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Ordre du jour

1. Analyse de la feuille de route de la CRE sur le stockage
• Points saillants pour les acteurs du stockage à identifier pour prises de 

position

2. Passage en revue de l’ordre du jour du 1e GT CRE-DGEC sur le 
stockage

3. Arbitrage des points prioritaire en vue du positionnement 
d’Enerplan sur les éléments du CEP impactant le stockage



Feuille de route CRE-DGEC - contexte

• Consultation des parties prenantes cet été 

• Copié-collé des obligations du régulateur selon le Clean Energy Package

• Multiples injonctions à RTE & Enedis

• Des échéances fixées à très court terme

• Vers une meilleurs définition du stockage en droit français



Feuille de route CRE-DGEC - analyse
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GT stockage de la CRE & de la DGEC

• Première réunion le 15/10, Enerplan représenté par Nicolas Ott, présence 
de Tesla

• Présentation par RTE et Enedis de leurs plans d’action suite aux demandes 
de la CRE

• Présentation de la DGEC et de la CRE sur leurs réflexions sur le TURPE, la 
CSPE

• Ateliers sur la définition & le statut juridique du stockage, la place des 
garanties d’origine dans le marché du stockage



Clean Energy Package – stockage

• Satisfaction quant à la définition actuelle du stockage

• Utilisation des fonds structurels

• Ouverture des marchés journaliers, infrajournaliers, etc… au stockage

• Droit des clients finaux à stocker

• Pas d’éxigences disproportionnées pour les clients stockant de l’élec



Clean Energy Package – stockage

• Simplification des procédures administratives pour le stockage

• Interdiction des doubles redevances d’accès réseau

• Dérogations ZNI ne pouvant brider le stockage

• Le régulateur facilite l’accès du stockage au réseau

• GRD ne discrimine pas le stockage dans le marché des services au réseau



Clean Energy Package – stockage

• GRD et GRT ne peuvent être propriétaires d'infrastructures de stockage au 
réseau de transport

• GRT publient des procédures transparentes efficaces & non 
discriminatoires pour le raccordement du stockage

• Le potentiel offert par le stockage est pris en compte par les plans 
décennaux de développement du réseau

• Les redevances d'accès au réseau ne créent aucune discrimination positive 
ou négative vis-à-vis du stockage


